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84 LA CROIX-ROUGE SUISSE

taine de samaritaines et samaritains de notre
section etaient venus dc Bienne temoigner leur
interet ä la nouvclle section d'Orvin «en
formation » sous la direction de M. Paul Villars;
28 personnes ont suivi regulierement, pendant
tout cet hiver, le cours que les autorites d'Orvin

avaient bien voulu patronner. L'examen
etait tres bien reussi, tous les participants re-
cevaient la «carte de legitimation» leur oc-

troyant le droit de soigner les blessures. Les

transports improvises etaient particulierement
lieureux et originaux.

Xous sommes contents de voir le mouvement
donne d'en haut suivre sa course. Le conseil

communal se basant sur une large administration,

subventionne la nouvelle section, lui faci-
lite sa taehe, lui remet gratuitement locaux et

materiel; c'est tres beau et nous aimerions voir
les conseils communaux d'autres localites de

notre Seeland imiter ce bei exemple; nous,
samaritains, nous serions les premiers ä leur mon-
trer notre bonne volonte pour organiser dans

d'autres communes sans medecins une serie de

cours destines ä former quelques personnes de

bonne volonte pour les premiers soins ä donner

en cas d'accident.

Lä-haut, ä Orvin, la gaite a suivi le travail;
un petit banquet tres bien servi et une petite
soiree familiere elöturaient le cours et chacun

s'en retournait content de ce qu'il venait d'en-

tendre et de ce qu'il venait d'apprendre.
Encore un clialcureux merci aux medecins et mo-

nitcurs et aux personnes qui ont contribue ä

la bonne reussite de cette oeuvre de bien.

(Communique.)

Section des samaritains d'Orvin. — Les

participants au cours de samaritains ä Orvin se

sont definitivem ent constitues en section, le
12 mai. Le comite, compose de 10 membres,

a comme president: M. Henri Aeberli, route de

Boujean, 32, ä Bienne; secretaire: Mlle Ketty
Saurer; caissicr: M.Ernest Meyrat, tous deux
ä Orvin.

Alliance des samaritains suisses. Comite

central. — 1° Les societes dont les noms
suivent se font inscrire comme sections de

l'Alliance: Hallau, Neukirch-Egnach, Tlieriv-il,
Weinfelden et celle du district de Boudry.

2° La section de JIand s'est dissoute, celle

d'Altikon-Thrdheim est rayee en suite du nom-
bre insuffisant de ses membres.

3° Le budget de 1910 prevoit un deficit de

1000 fr., ce qui obligera le Comite central de

reclamer aux sections une cotisation de 30 ct.

(au lieu de 20 ct.) pour l'annee courante.
4° Le cours de moniteurs dc 1910 est fixe

entre le 10 juillet et le 14 aoüt; il aura lieu
ä Briden et aura une duree de 8 jours.

5° La Societe suisse contre les accidents ä

Winterthour a fait parvenir au Comite central

une allocation de 200 fr. pour 1910; le Comite

lui exprime sa gratitude pour ce beau don.

Avis aux sections de l'Alliance des samaritains.

La cotisation de 30 centimes par membre, due par les sections a l'Alliance
des samaritains suisses, sera prise en Reillboursemeilt, en meme temps que la

contribution annuelle de fr. 5. — (comme membre corporatif de la Croix-Rouge) par le

caissier central. Xous prions les comites des sections de faire bon accueil ä cet

encaissement qui sera fait sous pen.

Pour le comite de l'Alliance des samaritains suisses:

Gtantnor, president.

Imprimerie cooperative de Berne (rue Neuve)
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